
TÉMOIGNAGE

L’année 2026 est déjà bien amorcée 
et vous travaillez sur vos projets 
d’évènements à venir. Dans ce numéro, 
faisons le point sur l’accompagnement 
C ré d i t  M u t u e l  a u p rè s  d e  vo s 
associations en 2025. Nous vous 
proposons un tour d’horizon complet 
des initiatives et des soutiens que le 
Crédit Mutuel peut vous apporter pour 
renforcer vos projets et vos activités. 
Découvrez les témoignages exclusifs 
d’associations ayant bénéficié de 
notre accompagnement sur leurs 
événements. Ces retours d’expérience 
vous permettront de mieux comprendre 
c o m m e n t  n o t re  s o u t i e n  p e u t 
concrètement compléter vos initiatives.

Ensemble, regardons la rétrospective 
de notre Lettre Actu Asso et son 
avenir. Nous vous invitons à explorer 
les  d i f férentes étapes de son 
développement, les innovations 
apportées et les objectifs qu’elle 
poursuit. Cette lettre est bien plus qu’un 
simple bulletin d’information, elle est un 
lien précieux entre vos associations 
et le Crédit Mutuel, facilitant le partage 
d’informations, de conseils et de 
bonnes pratiques.

Sandrine Chardin-Letertre,
Responsable du marché des
Associations du Crédit Mutuel 
Maine-Anjou, Basse-Normandie.
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L’actualité des associations de notre territoire

Pouvez-vous nous en dire plus sur 
l’association ?
La Ligue d’Athlétisme des Pays de la Loire 
a repris la gestion du Cross Ouest-France 
en 2023. Notre objectif est de rendre cet 
événement encore plus incontournable et 
accessible à tous pour que chacun puisse 
y trouver sa place. Nous souhaitons enrichir 
le programme avec une diversité de courses, 
y compris des épreuves familiales, pour 
personnes en situation de handicap, avec 
des mascottes ou encore des courses de 
canicross. Au-delà des courses, l’esprit du 
Cross Ouest-France repose sur l’humain et 
le lien social. En tant qu’organisateurs, nous 
veillons à offrir un moment convivial aux 
participants. Ainsi, chaque mi-janvier, un village 
animé est mis en place, accueillant coureurs et 
accompagnants avec de nombreux stands et 
prestataires.

Que vous apporte le partenariat avec 
le Crédit Mutuel Maine-Anjou, Basse-
Normandie ?
Le Crédit Mutuel est un partenaire historique 
du Cross Ouest-France. Notre collaboration 
est globale. L’engagement va bien au-delà 
du soutien financier, avec une implication 
humaine et matérielle de leur part pour offrir 
une expérience enrichissante aux participants, 
aux bénévoles et aux organisateurs. Sur nos 
250 bénévoles, 50 sont mobilisés grâce au 
Crédit Mutuel. Il est certain qu’aujourd’hui, 
sans cet engagement humain, le Cross Ouest-
France ne serait pas ce qu’il est. De plus, le 
Crédit Mutuel apporte une réelle plus-value en 
termes d’animation, avec un stand toujours 
bien conçu pour répondre aux besoins des 
participants et des spectateurs.

Antoine 
CHÂTEAU

Cross Ouest-France

PARTENARIAT ÉVÉNEMENTIEL : le Cross Ouest-France, un 
écosystème sportif incontournable du territoire !
Entretien avec Antoine CHÂTEAU, chef de projet Partenariats et Evènementiel à la Ligue Athlétisme 
en Pays de la Loire, association pilote du Cross Ouest-France au Mans (72). Cet événement sportif, 
historique en Sarthe, rassemble plus de 11 800 inscrits sur un week-end. Antoine partage avec nous 
son point de vue sur l’importance des partenariats pour une manifestation de cette envergure.

ZOOM SUR LA COURSE DE 
CANICROSS

Échange avec 
Claire DELORME, 
Présidente de 
l’association 
Will to Go 72.

Pouvez-vous nous dire quelques 
mots sur cette course et votre 
association ?
La course de canicross au Cross 
Ouest-France est organisée par 
notre association Will to Go 72. Cet 
événement est un incontournable pour 
les spectateurs, avec des centaines 
de binômes de maîtres et de chiens 
coureurs franchissant ensemble les 
5 km du parcours. 
Nous sommes des fidèles du Cross 
Ouest-France, présents depuis plusieurs 
éditions. Nos valeurs sont en accord 
avec celles des organisateurs, ce 
qui nous permet de promouvoir cette 
activité en pleine expansion. Le Crédit 
Mutuel nous accompagne tout au long 
de notre saison en tant qu’association 
affiliée à la Fédération Française de 
Sports et Loisirs Canins (FFSLC). 
Le fait qu’il soutienne à la fois le Cross 
Ouest-France et notre association au 
quotidien montre son engagement pour 
le territoire, que ce soit pour les grands 
événements ou pour les associations 
locales. Cette collaboration est un 
véritable exemple de synergie et de 
soutien mutuel.



ÉCLAIRAGE

NOUVEAUTÉ 2026 : VOTRE LETTRE ACTU ASSO ÉVOLUE !
La Lettre Actu Asso en 4 dates clés :

ACTU FLASH

Au-delà de son accompagnement financier, le Crédit Mutuel Maine-Anjou, Basse-Normandie est là pour 
vous accompagner dans l’organisation de vos événements, qu’ils soient sportifs, musicaux, culturels ou tout 
simplement vecteurs de lien social et attractifs pour nos territoires. 
En 2025, plus que jamais nous avons été à vos côtés sur vos rendez-vous : 

Création de la Lettre 
Actu Asso #1

Nouvelle charte 
graphique

Dernière Lettre Actu 
Asso papier #24

Première Lettre Actu 
Asso digitale

* Prix d’un appel local. 
Équipe disponible : les lundis, mardis et jeudis de 9h à 18h30
Le mercredi de 9h à 11h15 - 14h à 18h30
Le vendredi de 9h à 17h30

05 64 88 02 34*

Rejoignez-nous

Crédit Mutuel de Maine-Anjou 
et Basse-Normandie

Service Accompagnement HelloAsso
contact@helloasso.org
https://www.helloasso.com/cmmabn 

Créavenir – Siège social : 43, bd Volney, 53083 Laval Cedex 9 - Association loi 
1901 créée le 26.11.1983 et déclarée le 2.12.1983, J.O. NC 463. 
Édité par la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel de Maine-Anjou et Basse 
Normandie, société coopérative anonyme à capital variable, capital initial de 
38 112 € - immatriculée sous le n° 556 650 208 RCS LAVAL – 43, bd Volney 
53083 Laval Cedex 09, contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR), 4 Place de Budapest CS92459 75436 Paris Cedex 09. 
HelloAsso est un établissement de paiement agréé par l’ACPR en France le 
08/06/2023 sous le numéro 17678Q, agréé ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale), ainsi qu’Intermédiaire en Financement Participatif auprès de l’ORIAS 
sous le numéro 17002233. HelloAsso est partenaire de LemonWay, établissement 
de paiement agréé par l’ACPR en France le 24/12/2012 sous le numéro 16568J 
et de Stripe Technology Europe, établissement de paiement agréé par la Banque 
centrale d’Irlande sous le numéro C187865.
Crédits photos : Getty Images, Crédit Mutuel Maine-Anjou, Basse-Normandie, 
Cross Ouest-France - Rémi Blomme, Will to Go 72, Antoine Château.

945 000 impressions dont 
578 000 flyers A5 

(votre format 
plébiscité !)

148 300 gobelets,
2 347 banderoles,
2 954 nappes recyclées 

et papiers,
988 000 serviettes.

338 dossiers 
d’associations 
soutenus.

Par des dispositifs 
Créavenir ou des 
conventions de 
partenariats avec nos 
caisses locales.

1212 évènements ont été 
accompagnés.

 955 d’entre eux ont été 
accompagnés par 
du prêt de matériel 
Crédit Mutuel (arches, 
chapiteaux, véhicules/
cars podium…).

*Avantages réservés aux associations clientes du Crédit Mutuel Maine-Anjou, Basse-Normandie, détentrices d’un Eurocompte Asso et dont l’inscription sur HelloAsso est vérifiée.
**Demande à faire auprès de votre conseiller Crédit Mutuel, sous conditions et réserve de disponibilité.
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Depuis sa création, la Lettre Actu Asso vous est transmise par courrier en format papier.

Afin de vous proposer une version encore plus qualitative, nous allons faire évoluer la Lettre Actu Asso 
sous format numérique. 
Dès le mois de juin, vous la recevrez par mail avec un lien pour consulter également la Lettre Partenaire 
Asso. Ainsi, nous vous invitons à vérifier auprès de votre conseiller que votre adresse e-mail est bien 
renseignée.

Et parce que votre avis compte, un sondage vous sera envoyé dans les prochains mois pour répondre au 
mieux à vos attentes sur le contenu de notre Lettre Actu Asso.
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : 
UN ENJEU GLOBAL, DES SPÉCIFICITÉS ASSOCIATIVES

Face aux mutations du marché du travail, la formation 
professionnelle continue représente un enjeu de taille pour 
la population active. Elle occupe une place spécifique pour 
les associations françaises, notamment pour la prise de 
responsabilité des bénévoles. Où en sommes-nous en 2026 ? 

Qu’appelle-t-on formation professionnelle ? 

La formation professionnelle désigne les dispositifs permettant 
d’acquérir des compétences tout au long de la vie, afin de faciliter 
son insertion sur le marché du travail, de maintenir à jour ses 
aptitudes en fonction des évolutions de son métier, d’augmenter 
son expertise pour améliorer ses perspectives de carrière, ou 
encore pour entamer une démarche de reconversion. Elle donne 
souvent lieu à la délivrance d’un diplôme ou d’une certification.

Elle comprend la formation initiale, délivrée dans les lycées et 
établissement d’enseignement supérieurs, l’apprentissage, qui 
permet d’alterner formation et activité salariée, et la formation dite 
« continue », destinée aux personnes déjà engagées dans la vie 
active. 

Evolutions du travail et besoins de formation

Alors que le marché de l’emploi demande de plus en plus de 
flexibilité et que les évolutions techniques bouleversent de 
nombreuses pratiques professionnelles, les besoins de formation 
continue augmentent pour permettre à chacun d’adapter ses 
compétences aux mouvements conjoncturels. 

Quelles perspectives pour 2026 ? 

Pour l’année 2026, les enjeux prioritaires de la formation, identifiés 
par un panel de décideurs, résident dans les problématiques 
financières (64 % des répondants), la gestion des talents et la 
fidélisation des salariés (62 %), l’anticipation des nouveaux métiers 
(50 %), la digitalisation et l’intégration de l’intelligence artificielle 
(40 %), le marketing et la réduction de l’absentéisme (25 %).

 

Une autre étude constate un besoin croissant de formation pour 
renforcer les « soft skills », autrement appelées « savoir-être », 
soient les compétences comportementales et relationnelles. 
Souvent présentées comme un facteur de compétitivité, ces 
qualités sont également nécessaires pour une bonne conduite du 
changement : ainsi, 64 % des sondés estiment qu’il faut former aux 
soft skills pour s’adapter aux transformations liées à l’intelligence 
artificielle . 

Dans cette lettre, retrouvez les deux volets de la formation au sein 
des associations : celle des salariés et celle des bénévoles.

1Lefebvre Dalloz Compétences, « 4e baromètre de la formation professionnelle », janvier 2026. 
2Lefebvre Dalloz Compétences, « 6e baromètre des Soft Skills – Soft Skills et IA, meilleures alliées 
de la transformation résiliente », janvier 2026. 
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Elle comprend également un volet de formation pratique de quinze 
jours de mise en situation dans une association. Ce volet est 
optionnel pour les bénévoles expérimentés, qui peuvent valider 
leurs acquis lors d’un entretien individuel avec le responsable 
pédagogique. 

Une certification recommandée
Une étude de la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et de la vie associative (DJEPVA) souligne la reconnaissance 
unanime de la pertinence du CFGA : 98 % des stagiaires estiment 
qu’il leur a été utile et 92 % qu’il leur a permis de monter en 
compétences5.

Une autre enquête menée par les délégations régionales 
académiques à la jeunesse, à l’engagement et au sport met en 
avant une transversalité des enseignements qui « permet de sortir 
des logiques de développement sectoriel » et les bénéfices liés à 
la diversité des participants, « considérée comme une véritable 
plus-value6 ». 

   
 

Comme tout employeur, les associations sont soumises à 
certaines obligations de formation pour leurs salariés, qui 
peuvent servir de levier pour leurs carrières professionnelles. 

L’obligation d’adaptation au poste de travail
L’employeur doit s’assurer que les salariés disposent de toutes les 
clés pour accomplir les tâches qui leur sont confiées, et occuper 
leur poste de travail dans les conditions prévues par leur contrat. 
Il doit également veiller « au maintien de leur capacité à occuper 
un emploi, au regard notamment de l’évolution des emplois, des 
technologies et des organisations3 ». 

Cette obligation invite l’employeur à favoriser l’acquisition de 
compétences, à anticiper les évolutions pour permettre aux 
salariés d’occuper un nouvel emploi dans le cas d’un éventuel 
reclassement. Il doit par ailleurs former lui-même les jeunes en 
contrat d’insertion ou d’alternance, et respecter les obligations 
issues du contrat de travail et des conventions collectives qui le 
concerne. 

Pour avoir de la visibilité sur ces obligations, il peut formaliser 
un plan de développement de compétences, et, dans le cas de 
structures de moins de 50 salariés, bénéficier d’un financement de 
son opérateur de compétences (OPCO).

Au sein des associations, la formation des bénévoles peut être 
un levier pour susciter l’engagement, fidéliser et favoriser la 
prise de responsabilité. Quels sont les dispositifs mobilisables 
pour améliorer les compétences des bénévoles associatifs ?

Le Fonds de développement pour la vie associative 
(FDVA)
Le FDVA est un dispositif financier de l’Etat qui a pour objectif 
de soutenir le développement de la vie associative, notamment 
au moyen de « l’amélioration de la compétence des bénévoles 
associatifs, l’augmentation significative du bénévolat de longue 
durée et l’aide à la prise de responsabilité au sein des associations 
en vue du renouvellement de l’encadrement associatif ». 

Il lance chaque année un appel à projet national et des appels 
à projets régionaux pour financer les besoins de formation 
associatifs. Les critères d’éligibilité et les orientations des 
subventions diffèrent selon le périmètre de l’appel à projets.

Le Compte d’engagement citoyen (CEC)
Le CEC permet aux bénévoles impliqués dans l’administration 
d’une association ou dans l’encadrement d’autres bénévoles 
d’acquérir des droits individuels à la formation. 
Pour en bénéficier, ils doivent justifier 200 heures de bénévolat 

Les salariés disposent d’un droit individuel à la formation, pour 
acquérir de nouvelles compétences selon leur souhait.  

Fonctionnement du CPF
Dès son entrée sur le marché du travail, toute personne engrange 
des droits individuels à la formation qu’elle peut mobiliser tout 
au long de sa vie active. Il est crédité en euros : les salariés à mi-
temps ou plus ont droit à 500 € / an, dans la limite de 5 000 €, et les 
salariés peu qualifiés ou en situation de handicap disposent de 
800 € / an, dans la limite de 8 000 €. Le site moncompteformation.
gouv.fr permet de faire le point sur ses droits et mobiliser les 
fonds.

Les formations éligibles au CPF
Le CPF peut être utilisé pour obtenir une certification 
professionnelle enregistrée au répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) ; une certification ou 
une habilitation enregistrée dans le répertoire spécifique (RS), 
dont la certification relative au socle de connaissances et 

Anciennement dénommé « Certificat de formation à la gestion 
associative » (CFGA), Certif’Asso est la formation de référence 
pour exercer des responsabilités bénévoles au sein des 
associations. 

Contenus et modalités de la certification
La formation Certif’Asso est accessible à tous les bénévoles 
associatifs de plus de 16 ans. Elle est composée de 5 modules de 
tronc commun (20 heures de formation) : 

Comprendre le fait associatif : les bases essentielles ;
Gouvernance et organisation : bien structurer son association ;
Finances associatives : maîtriser le budget et diversifier ses 
ressources ;
Mobiliser et animer les acteurs de l’association ;
Compétence en matière de gestion de projet associatif : être 
capable de traduire un projet associatif en un projet d’activité ou 
en événement.

Deux modules complémentaires sont laissés au choix du 
participant (10 heures de formation). La formation est délivrée 
par des organismes certifiés par l’Etat, et peut être assurée en 
présentiel, distanciel ou en auto-apprentissage. 

LA FORMATION DES SALARIÉS LA FORMATION DES BÉNÉVOLES

LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) CERTIF’ASSO 

Les formations obligatoires doivent être réalisées sur le temps de 
travail du salarié et rémunérées comme telles. En cas de défaut 
de formation à la sécurité, tout salarié peut saisir le Conseil de 
prud’hommes pour faire reconnaître le manquement et solliciter 
le versement de dommages et intérêts. La responsabilité pénale 
de l’employeur peut également être engagée, notamment en cas 
d’accident ou de maladie professionnelle.  

L’obligation de sécurité
L’employeur doit prendre « les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 
Ces mesures comprennent […] des actions d’information et de 
formation4 ». 

Ces formations doivent être inscrites dans le document unique 
d’évaluation des risques professionnels et répondre aux 
risques identifiés. Pour les structures de plus de 50 salariés, un 
programme annuel de prévention doit également être formalisé. 
Les questions de sécurité incendie, de premiers secours et de 
modalités d’évacuation sont centrales dans cette obligation de 
formation, mais doivent être complétées par des formations 
répondant à tous les risques liés aux locaux et conditions de 
travail des salariés.  

(dont minimum 100 au sein d’une même association) au cours 
d’une même année civile pour acquérir 240 € de droits à la 
formation par an, dans une limite de 720 €. Les montants acquis 
sont accessibles sur la plateforme MonCompteFormation. 

Le congé d’engagement associatif
Les dirigeants bénévoles d’association par ailleurs salariés d’une 
entreprise peuvent demander un congé d’engagement associatif 
pour se former. Ils doivent en faire la demande auprès de leur 
employeur, qui est libre de leur accorder ou de refuser, mais qui 
doit justifier sa décision en cas de refus. Ce congé peut être 
mobilisé pour six jours par an, et n’est pas rémunéré, sauf accord 
de branche spécifique.

Bon à savoir
Le CPF peut continuer d’être alimenté même après la retraite, 
notamment au titre des activités bénévoles et de volontariat qui 
permettent d’obtenir des droits inscrits au compte engagement 
citoyen. 

Bon à savoir
Le Mouvement Associatif a développé une plateforme recensant 
toutes les formations à destination des bénévoles sur l’ensemble du 
territoire : formations-benevoles.org

 3 Code du travail, art. L6321-1.
 4 Code du travail, art. L4121-1.

5 DJEPVA, « Le certificat de formation à la gestion associative (CFGA) - Enquête 2024 : les résultats », févr. 2025
6 Gouvernement, « Le certificat de formation à la gestion associative (CFGA) - Résultats de l’enquête réalisée auprès 
des DRAJES en janvier 2024 », 3 avr. 2024.
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Pour vous tenir informé des évolutions en matière de formations, consultez le site Associatheque.fr.

Ce site vous permet d’améliorer vos connaissances quelles que soient vos fonctions et missions : trésorier, président, chargé de 
mécénat et partenariats, responsable ressources humaines, organisateur de manifestations, d’opérations de collectes de fonds, en 
charge de la transition numérique ou écologique de l’association, ou de la mesure de son impact social… 

 

Juris associations pour le Crédit Mutuel.

25,1 Mds € 
dépensés

par les entreprises et associations 
pour la formation professionnelle.

Chiffres clés 2023

 
un centre de ressources associatives ouvert à tous

18 000
personnes

ont bénéficié de projets 
de transition professionnelle.

1,3 M
de formations

ont été validées au titre du 
compte personnel de formation.

4,5 M
d'entrées

en formation au titre du plan de 
développement des compétences.

de compétences professionnelles ; la validation des acquis 
de l’expérience  ; un bilan de compétences ; les formations 
dispensées aux créateurs ou repreneurs d’entreprises, menant à 
une certification enregistrée au RNCP ou au RS. 

Depuis le 1er janvier 2026, une participation forfaitaire de 103,20 € 
est demandée, sauf dérogation spécifique (participation de 
l’employeur, OPCO, statut particulier). Un employeur ne peut 
pas imposer à un salarié d’utiliser son CPF pour financer une 
formation. L’accord de l’employeur n’est par ailleurs nécessaire 
que si la formation a lieu sur le temps de travail du salarié.

   
 

http://moncompteformation.gouv.fr
http://moncompteformation.gouv.fr
https://www.associatheque.fr/fr/index.html


Sécurité des activités de loisirs : éclairage 
jurisprudentiel
L’arrêt souligne que le tourisme de loisirs impose 
pour les associations organisatrices d’anticiper 
les risques, de dimensionner l’encadrement et de 
choisir des parcours adaptés. Faute de respecter 
ces exigences, les organisateurs voient leur 
responsabilité engagée.
Cour d'appel de Bordeaux, 15 avril 2025

Ajustements du périmètre du FDVA
Les associations qui interviennent dans le 
domaine des activités physiques et sportives 
peuvent bénéficier des aides pour la formation 
des bénévoles donnant lieu à la délivrance de 
l'attestation du certificat de formation à la gestion 
associative devenu Certif’Asso. 
Cour de cassation, soc., 6 mai 2025

Communauté d’intérêts et impôts sur 
les sociétés
Le Conseil d’État a refusé le pourvoi d’une 
association qui contestait son assujettissement à 
l’impôt sur les sociétés. Il rappelle que l’existence 
d’une communauté d’intérêts entre les deux 
secteurs d’activités, lucratif et non lucratif, 
d’une même personne morale exclut la gestion 
désintéressée du secteur non lucratif, au même 
titre qu’une communauté d’intérêt entre une 
association et une entreprise commerciale.
Conseil d’Etat, 16 juil. 2025

Les dons doivent être déclarés en ligne en 2026
À compter du 1er janvier 2026, la procédure de 
déclaration par les associations recevant des dons 
devient entièrement dématérialisée. L’obligation 
déclarative porte sur le nombre de reçus émis 
au titre de la dernière année civile ou du dernier 
exercice ainsi que sur le montant total en euros 
des dons correspondants. La déclaration doit être 
effectuée dans les 3 mois suivant la clôture de 
l’exercice.
Impotgouv.fr

Comptabilité : comment traiter les reversements 
de dons ?
La Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes a rendu publique une chronique 
concernant les reversements de dons captés par 
appel à la générosité du public (AGP) effectué 
par une fédération au profit de ses associations 
affiliées.
CNCC, chronique EC 2024-18, sept. 2025
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L’ ACTUALITÉ JURIDIQUE, SOCIALE ET FISCALE, NOUS AVONS 
RELEVÉ POUR VOUS LES INFORMATIONS SUIVANTES

INDICES
2026

Plafond mensuel
de la Sécurité sociale 	 4 005 € 
SMIC horaire                  12,02 €
Minimum garanti 	   4,25 €

Cotisations sociales
et bases forfaitaires
Consultez-les sur le site www.urssaf.fr
« Espace associations »

Spectacle vivant
Informations Guichet Unique
au 0810 863 342 ou www.guso.fr

Chèque emploi associatif
n° 0 810 1901 00
et www.cea.urssaf.fr

Prix à la consommation hors tabac
Décembre 2025	  119,41

Indice de référence des loyers
 4e trim. 2025     	  145,78	
(pour la révision des loyers) 

Frais déplacement des bénévoles
pour la réduction d’impôt 2025
Il n’existe plus de barème spécifique, 
se référer aux barèmes frais kilométriques 
des salariés

JURIDIQUE
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